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Tél.  : +352 26 84 54 90 Fax : +352 26 84 54 91

L-3332 FENNANGE57, Route d'Esch

Ce plan n'est valide que s'il comporte la signature du contrôleur et le cachet GEOLUX G.O. 3.14.

Bureau de Géomètres Officiels

Date dessin Des. Ctr. Sign.Indice

.A 14/04/17 HEV LAB

Client :

Modifications

Echelle : 1/500

EC V6 15/03/14

Web Site : www.GEO314.euE-mail : officiel@geolux314.lu

Commune de LUXEMBOURG - Section A

PLAN DE CALAGE

FONDS DU LOGEMENT
Date du levé : /

Dossier VDR

N°du Plan : 17-602074-CAL-1 

S
t
r
a
s
s
e
n

Rollingergrund

Remarques :

du plan WALLERS, datant du 11.04.2007. (mes. 5851)

- Le fond de plan est issu du plan KNEIP n°05864-MNT-01 ind A datant du 29.04.2014

reçu par e-mail  le 14.04.2017 de la société DEWEY MULLUER architectes urbanistes.

- Le calage du levé topographique a été réalisé par superposition géoréférencée.

Aucun calage spécifique n'a été réalisé.

19/6495, 19/6496, 61/5190, 61/6499, 61/6500 et 61/6501

Parcelles 14/6493, 16/6491, 18/6487, 18/6488, 19/6494,

20/04/17 HEV LABB Modification du système de coordonnées

Système X, Y national LUREF

14/01/19 HEV LABC

contour PAP

Ajout du périmètre de PAP

Surface de PAP = 01ha83a18ca

- Le périmètre de PAP est issu des informations reçues par mail en date du 14/01/19 de la société

Dewey Muller Partnerschaft mbB Architekten Stadtplaner et correspond à de la Zone d'habitation 2.


